
ARRÊTÉ
DE MISE EN CONGÉ SANS TRAITEMENT

POUR RAISONS FAMILIALES

MOTIF : ……………..

DE M………….   

GRADE …………… STAGIAIRE   

Le Maire (ou le Président) de ……………., 

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu la demande écrite présentée par M………….. de mise en congé sans traitement pour une durée de …………..,  pour …………… (motif liées aux raisons familiales) (1),
Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il lui soit donné satisfaction,    

A R R Ê T E
ARTICLE 1 :
M……….. est placé(e) en congé sans traitement pour une durée de ……….. à compter du ………….. (maximum 1 an renouvelable 2 fois).
ARTICLE 2 :
Pendant cette période, M…………… cesse de bénéficier de ses droits à l'avancement et à la retraite et ne percevra aucune rémunération.                         

ARTICLE 3 :
M………… devra solliciter sa réintégration ou le renouvellement du congé sans traitement 2 mois au moins avant la fin de la période en cours. Faute de quoi M………….. pourra être rayé(e) des cadres et perdre la qualité de fonctionnaire.   

ARTICLE 4 :
Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du centre de gestion et au comptable de la collectivité.       









Fait à ……………, le …………………  

     







Le Maire (ou le  Président),     

Le Maire (ou le Président)            






NOM+PRENOM
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  dans un délai 

  de deux  mois à compter de la présente notification Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

.                             

  Notifié le ................      Signature de l'agent                      

l'agent :           
:                

(1)  : Dans le cadre d’un congé sans traitement pour élever un enfant, l’âge maximum a été relevé à 12 ans depuis le 5 mai 2025 (décret n° 2025-402 du 2 mai 2025 modifiant le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992).
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